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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-09-08-002

Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié

le dimanche.

dérogation au repos dominical
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Article 1  er :  M. Daniel BOOS, concessionnaire FORD, est autorisé à employer du personnel salarié, les
dimanches 17 septembre et 15 octobre 2017, dans ses garages situés à Limoges, 34, avenue du Président
John Kennedy et 13, avenue d’Oradour sur Glane à St Junien.

Article 2 : Chaque heure travaillée ce dimanche ouvrira droit à une majoration de 100 % du salaire horaire
brut de base et le personnel salarié employé ce dimanche prendra obligatoirement une journée de repos
compensateur dans la semaine qui suit.

Article  3 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  de  l’Unité  départementale  de  la
DIRECCTE Nouvelle Aquitaine sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé,
dont copie sera adressée, aux maires de Limoges et de St Junien, au sous préfet de Bellac-Rochechouart,
au directeur départemental de la sécurité publique et au commandant du groupement de gendarmerie.

Date de signature du document : le 08 septembre 2017
Signataire : Jerôme DECOURS, secrétaire général, Préfecture de la Haute-Vienne.
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Article 1  er : Mme Lisette MAGUER, présidente de l'association "LE CHAL" – 2, rue Henri de Bournazel
à LIMOGES est autorisée à employer du personnel salarié, les dimanches de l'année 2017, à compter du 3
septembre 2017, dans les deux espaces boutiques des hôpitaux gériatriques de Chastaingt et Rebeyrol afin
de permettre à certains malades âgés et à leurs visiteurs de se réunir dans un cadre plus convivial que leur
chambre d'hôpital.

Article 2 : Ces heures de dimanche travaillées ouvriront droit à un repos compensateur fixé dans le contrat
CUI/CAE, la semaine suivante.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l'intéressée, dont copie sera adressée, au maire de Limoges et au directeur départemental de la sécurité
publique.

Date de signature du document : le 08 août 2017
Signataire : Jerôme DECOURS, secrétaire général, Préfecture de la Haute-Vienne.

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-08-08-004 - Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié le dimanche. 9


